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Elections législatives de 2012

Cela fait presque cinq ans que notre reine a été élue au suffrage universel.
En grande protectrice de la démocratie, celle qui a d’abord nommé tout un gouvernement à la tête du royaume, a fait

voter le 5 juillet dernier une loi réformant le système de nomination des ministres et secrétaires d’Etat. 
En effet, à présent, ceux-ci seront élus non pas par le monarque d’Hyrule mais bien par suffrage universel et unisexe.

La meilleure manière, selon notre souveraine pour « barrer la route à l’oligarchie ».
 Une loi approuvée à l’unanimité par le conseil constitutionnel, bien que rejetée à l’unanimité par le gouvernement.

Mais comme seuls les membres du conseil constitutionnel ont le pouvoir de voter les lois visant à modifier la
constitution, nos ministres ont été contraints de se la fermer.
Ce qui, on dira ce qu’on voudra, ne fait pas de mal, des fois !

L’affiche qui suit est celle que vous trouverez placardée dès demain matin, sur tous les murs de la citadelle, enfin, sur
ceux où il reste de la place.
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